                                                 AFFICHAGE

COMPTE-RENDU

de la réunion du 

 Conseil Municipal

Le Conseil Municipal s’est réuni au Grand Salon de l’Hôtel de Ville de FRAIZE le 

       
 vendredi 30 septembre 2011.

  Il  a approuvé les délibérations suivantes :
APPROUVE

-   La modification n°1 du PLU concernant quelques zones et du périmètre de protection des monuments historiques

-     Le projet de réglementation des boisements
VOTE des crédits complémentaires :
· Décision Modificative n°2 sur le budget communal à hauteur de 59 000 € en Fonctionnement et de 62 350 € en Investissement

· Décision Modificative n°1 sur le budget bois à hauteur de 54 730 € en Fonctionnement

DECIDE de souscrire 2 prêts pour un montant total de 350 000 € auprès du Crédit Agricole pour financer les programmes d’investissement

AUTORISE Monsieur le Maire à engager :

· Les travaux sur le bâtiment « Mairie » toiture, isolation, remplacement des fenêtres à l’étage et sollicite une aide financière de l’Etat au titre de la Réserve Parlementaire

· Les travaux sur les voiries de l’Espoux, des Ebeteux, de la Rochière, Falcaupré et Ribeaupierre

· Les travaux sur le réseau d’eau potable route et impasse des Sèches Tournées

· Les travaux de VRD Cités Textiles rue des Jonquilles et Cité du Tissage avec prise en charge par la CCHM de l’assainissement vanne par offre de concours
· La signature du contrat avec Dclik’Anim, prestataire de services dans l’animation particulièrement pour les ados

· Les avenants pour les travaux à la Maison de Santé avec l’entreprise Keller : menuiseries extérieures bois + 3 268,08 € HT et l’entreprise SODEL : électricité + 2 200 € HT

DECIDE l’achat d’un camion tri-benne MAN TGM 4X4 et l’ajout d’un équipement groupe électro-hydraulique

FIXE le tarif pour l’utilisation de l’atelier de distillation à 0,22 € le kg de matières










…/…

…/…

ADOPTE le règlement intérieur du Centre Animation Jeunesse qui entrera en vigueur à compter du 01/01/2012

ACCEPTE 
· La cession d’une parcelle de terrain de 228 m² au lieu-dit la Beurée

· 5 admissions en non-valeur pour impayés d’eau d’une somme totale de 1 448,75 €

· L’affiliation au Centre de Remboursement du Chèque Emploi Service Universel pour les prestations proposées par le CAJ

· La signature d’un bail commercial et d’un bail dans un logement
· La mission d’assistance pour l’élaboration du dossier de consultation d’établissement d’un marché avec la société CERITELl

· La signature du contrat d’éclairage public avec l’entreprise TOUTELEC

· Le projet « Habiter mieux en Déodatie » et s’engage avec l’ANAH dans le dispositif suivi-animation-incitation et réalisation des travaux







Fait à FRAIZE, le 6 octobre 2011 








Le Maire
